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Jean-François Vieira sur la sellette  


[image: image1.png]





[image: image3.png]


La mise en cause  du président  du tribunal  de commerce  par un justiciable  fait des vagues  du palais  de justice  à la préfecture.  Explications  

Ivan DRAPEAU

Le dossier Charentes Résidence revient aujourd'hui devant le tribunal de commerce d'Angoulême. La petite société angoumoisine de promotion immobilière a été placée en redressement judiciaire pour six mois le 18 décembre (CL du 19). L'objet du dépôt de bilan, un immeuble de 18 appartements quasiment terminé mais pas livrable en l'état, à une foulée de la place Victor-Hugo à Angoulême, nécessite un dénouement aussi rapide que possible. Pour les créanciers et pour les premiers acquéreurs qui ont versé des fonds. Les juges consulaires ont inscrit très tôt à leur calendrier le retour de l'affaire. Pour l'aider à sortir la tête de l'eau ou la liquider?

Tout cela serait banal, classique et même exemplaire d'un souci de rapidité si le dossier Charentes Résidence n'était pas devenu malgré lui sulfureux. Le procureur en est saisi, le préfet se tient au courant «d'un sujet qui concerne une personnalité publique». Non point celle de Jacques Nicoleau, 74 ans, unique dirigeant de Charentes Résidence, dix salariés, mais celle du président du tribunal de commerce, Jean-François Vieira, suspecté d'une sorte de délit d'initiés: il aurait profité de sa fonction pour tenter d'engager une opération commerciale.

Les faits. Le jeudi 26 novembre, Jacques Nicoleau a rendez-vous avec Jean-François Vieira dans les locaux du tribunal de commerce. Avant d'en arriver au dépôt de bilan, il espère trouver le conseil éclairé de celui qui est à la fois juge et entrepreneur. Jacques Nicoleau a un peu forcé la porte pour obtenir cet entretien, jouant sur le respect dû à son âge et sur sa personnalité bien policée.

Une offre Vieira-Pitcho
La réponse ne tarde pas. «Vous avez eu raison de frapper à ma porte», lui dit en substance Jean-François Vieira qui, dès le lendemain, lui propose un nouveau rendez-vous, cette fois dans les bureaux coquets de Charentes Résidence, au 196 de la rue Saint-Roch à Angoulême. Sitôt dit et presque sitôt fait. Jacques Nicoleau attend Jean-François Vieira. Il vient, accompagné de son épouse Laurence, élue Medef à la chambre de commerce et d'industrie (CCI), et des frères Pitcho, Didier et Jean-Jacques, tous deux dans l'immobilier. Jean-François Vieira et Didier Pitcho sont associés en affaires, cogérants d'une société holding, «Vipi» (1). «Là, j'ai compris que ça n'allait pas marcher. Ils m'ont proposé pour toute solution de reprendre mes biens propres, en l'occurrence mes locaux de la rue Saint-Roch. Ils m'en ont offert un gros tiers de leur valeur», assure Jacques Nicoleau.

L'entretien «se termine en jus de boudin», poursuit-il. Il dépose le bilan de Charentes Résidence après avoir raconté sa mésaventure à un avocat de la place. Puis s'être tourné vers le futur bâtonnier, Maître Sophie Robin-Roques. Il alerte aussi sa fille, avocate au barreau de Paris.

Le 18 décembre, lors de l'audience présidée par Jean-Michel Cohen qui va prononcer la mise en redressement judiciaire, Jacques Nicoleau n'est pas seul. Il est entouré de sa fille, de Me Robin-Roques et de Me Camus, bâtonnier pour quelques jours encore. Avant l'audience, les avocats ont été reçus à leur demande par le procureur, Nicolas Jacquet, auquel ils ont fait part de la démarche du président du tribunal qu'ils jugent singulière. «Pas loin de la pression sur personne en état de faiblesse», estime un juriste. Ce jour-là, Nicolas Jacquet représente lui-même, fait rarissime, le ministère public au tribunal de commerce.

Le bâtonnier «convoqué»
Interloqué par ce déferlement d'avocats, Jean-François Vieira «convoquera» le lendemain, et du matin pour l'après-midi, le bâtonnier Camus pour lui demander des explications. Il les aura avec vingt-quatre heures de différé. Elles sont restées confidentielles.

La semaine dernière, le procureur a été officiellement saisi par courrier des faits énoncés dans son bureau puis à l'audience, à titre d'information, sans dépôt de plainte. «Je peux demander des explications au président du tribunal de commerce», commente sobrement le procureur. Simultanément, la défense de Jacques Nicoleau a activé d'autres leviers, politiques et relationnels, au plus haut niveau de l'Etat, à l'Elysée. Cette dernière démarche, qu'on voudrait d'un autre âge dans un état de droit, illustre la défiance des justiciables à l'égard d'un tribunal de commerce dont la présidente précédente, Armelle Rey, a été condamnée pour faux et dont l'un des auxiliaires les plus proches, David Noël, a été radié à vie de ses fonctions d'administrateur judiciaire. David Noël qui, le 24 décembre en début d'après-midi, sortait de la résidence en chantier de Jacques Nicoleau à l'insu du promoteur. Ce qui ne constitue ni une faute ni un délit...

(1) Vipi avait notamment repris

la société Silc en 1998 et licencié pour

faute lourde son patron de l'époque,

Jean-Michel Roques - au tribunal

mardi pour «abus de confiance» (CL d'hier) - avant de revendre les parts

à Jean-Luc Maury-Laribière en 1999.
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